






Légende :

zone D : autres milieux.
zone C : forêts.
zone B : prairies.
zone A : cultures.
périmètre de la réserve naturelle.

Échelle : 1/25 000e

Annexe 1 : carte générale des quatre zones définies à l'article 2.

Planche 1.

Planche 2.

Planche 3.

Planche 5.

Planche 4.

Planche 6.

Planche 7.



Légende :

zone D : autres milieux.
zone C : forêts.
zone B : prairies.
zone A : cultures.
périmètre de la réserve naturelle.

Annexe 1 (Planche 1) : carte détaillée des quatre zones définies à l'article 2 :
Bois le Duc et la Roche aux Chats

Échelle : 1/7 000e



Légende :

zone D : autres milieux.
zone C : forêts.
zone B : prairies.
zone A : cultures.
périmètre de la réserve naturelle.

Échelle : 1/6 000e

Annexe 1 (Planche 2) : carte détaillée des quatre zones définies à l'article 2 :
la Roche à Wagne



Légende :

zone D : autres milieux.
zone C : forêts.
zone B : prairies.
zone A : cultures.
périmètre de la réserve naturelle.

Annexe 1 (Planche 3) : carte détaillée des quatre zones définies à l'article 2 :
Fort de Charlemont

Échelle : 1/7 000e



Légende :

zone D : autres milieux.
zone C : forêts.
zone B : prairies.
zone A : cultures.
périmètre de la réserve naturelle.

Échelle : 1/10 000e

Annexe 1  (Planche 4) : carte détaillée des quatre zones définies à l'article 2 :
Mont d'Haurs et Moulin Boreux



Légende :

zone D : autres milieux.
zone C : forêts.
zone B : prairies.
zone A : cultures.
périmètre de la réserve naturelle.

Annexe 1 (Planche 5) : carte détaillée des quatre zones définies à l'article 2 :
Aviette et Maurière et le Petit Chooz

Échelle : 1/12 500e



Légende :

zone D : autres milieux.
zone C : forêts.
zone B : prairies.
zone A : cultures.
périmètre de la réserve naturelle.

Échelle : 1/7 000e

Annexe 1 (Planche 6) : carte détaillée des quatre zones définies à l'article 2 :
Mont de Fromelennes



Légende :

zone D : autres milieux.
zone C : forêts.
zone B : prairies.
zone A : cultures.
périmètre de la réserve naturelle.

Échelle : 1/6 000e

Annexe 1 (Planche 7) : carte détaillée des quatre zones définies à l'article 2 :
Bois du Nichet et Terne des Marteaux



Légende :

zone non concernée (hors forêt).

forêt subatlantique du nord-ouest européen à chênes et charmes (CB 41.241)
ou forêt de chênes acidiphile xérothermophile (CB 41.572).

forêt riveraine des ruisselets et ruisseaux (CB 44.31).

forêt à chênes xérophile sur schistes (CB 41.272).

forêt subantlantique du nord-ouest européen à chênes et charmes (CB 41.241)
ou forêt à chênes xérophile sur schistes (CB 41.272).

forêt subatlantique à chênes de Famenne (CB 41.25).

peuplements résineux d'origine artificielle.

forêt thermophile subméditerranéenne
à chênes sessile-pédonculé (CB 41.71 ou 41.712).

forêt mixte de ravins (CB 41.41).

forêt subatlantique du nord-ouest européen à chênes et charmes (CB 41.241).
chênaie-hêtraie à Seslérie bleue (CB 41.16).
périmètre de la réserve naturelle.

Échelle : 1/25 000e

Annexe 2 : carte générale des habitats forestiers définis à l'article 10.

Planche 1.

Planche 2.

Planche 3.

Planche 5.

Planche 4.

Planche 6.

Planche 7.



Annexe 2 (Planche 1) : carte détaillée des habitats forestiers définis à l'article 10 :
Bois le Duc et la Roche aux Chats

Échelle : 1/7 000e

Légende :

zone non concernée (hors forêt).

forêt subatlantique du nord-ouest européen à chênes et charmes (CB 41.241)
ou forêt à chênes xérophile sur schistes (CB 41.272).

forêt subatlantique à chênes de Famenne (CB 41.25).
périmètre de la réserve naturelle.



Échelle : 1/6 000e

Annexe 2 (Planche 2) : carte détaillée des habitats forestiers définis à l'article 10 :
la Roche à Wagne

Légende :

zone non concernée (hors forêt).
périmètre de la réserve naturelle.



Annexe 2 (Planche 3) : carte détaillée des habitats forestiers définis à l'article 10 :
Fort de Charlemont

Échelle : 1/7 000e

Légende :

zone non concernée (hors forêt).

forêt subatlantique du nord-ouest européen à chênes et charmes (CB 41.241)
ou forêt à chênes xérophile sur schistes (CB 41.272).

périmètre de la réserve naturelle.



Échelle : 1/10 000e

Annexe 2 (Planche 4) : carte détaillée des habitats forestiers définis à l'article 10 :
Mont d'Haurs et Moulin Boreux

Légende :

zone non concernée (hors forêt).

forêt subatlantique du nord-ouest européen à chênes et charmes (CB 41.241)
ou forêt à chênes xérophile sur schistes (CB 41.272).

forêt mixte de ravins (CB 41.41).
forêt subatlantique du nord-ouest européen à chênes et charmes (CB 41.241).
périmètre de la réserve naturelle.



Échelle : 1/12 500e

Légende :

zone non concernée (hors forêt).
peuplements de résineux d'origine artificielle.

forêt subatlantique du nord-ouest européen
à chênes et charmes (CB 41.241) ou forêt de
chênes acidiphile xérothermophile (CB 41.572).

forêt riveraine des ruisselets et ruisseaux (CB 44.31).
forêt mixte de ravins (CB 41.41).
forêt à chênes xérophile sur schistes (CB 41.272).

forêt subatlantique du nord-ouest européen
à chênes et charmes (CB 41.241).

périmètre de la réserve naturelle.

Annexe 2 (Planche 5) : carte détaillée des habitats forestiers définis à l'article 10 :
Aviette et Maurière et le Petit Chooz



Légende :

zone non concernée (hors forêt).

forêt subatlantique du nord-ouest européen à chênes et charmes (CB 41.241)
ou forêt à chênes xérophile sur schistes (CB 41.272).

périmètre de la réserve naturelle.

Échelle : 1/7 000e

Annexe 2 (Planche 6) : carte détaillée des habitats forestiers définis à l'article 10 :
Mont de Fromelennes



Légende :

zone non concernée (hors forêt).
peuplements résineux d'origine artificielle.

forêt thermophile subméditerranéenne
à chênes sessile-pédonculé (CB 41.71 ou 41.712).

forêt mixte de ravins (CB 41.41).
forêt subatlantique du nord-ouest européen à chênes et charmes (CB 41.241).
chênaie-hêtraie à Seslérie bleue (CB 41.16).
périmètre de la réserve.

Échelle : 1/6 000e

Annexe 2 (Planche 7) : carte détaillée des habitats forestiers définis à l'article 10 :
Bois du Nichet et Terne des Marteaux



 
 

ANNEXE 3 
Liste des essences forestières feuillues présentes dans les habitats forestiers tels qu'ils ressortent 
de la cartographie des habitats du plan de gestion de la réserve naturelle de la Pointe de Givet 

(Ardennes) 
 
 
 
 

Code CORINE biotope : C.B. 41.16 - chênaie-hêtraie à Seslérie bleue :  
 

- Chêne sessile (Quercus petraea) ; 
- Hêtre (Fagus sylvatica) ; 
- Chêne pubescent (Quercus pubescens) ; 
- Alisier blanc (Sorbus aria) ; 
- Alisier torminal (Sorbus torminalis) ; 

 
Code CORINE biotope : C.B. 41.241 - forêt subatlantique du nord-ouest européen à chênes et 
charmes :  
 

- Bouleau verruqueux (Betula pendula) ; 
- Chêne pédonculé (Quercus robur) ; 
- Chêne sessile (Quercus petraea) ; 
- Charme (Carpinus betulus) ; 
- Érable champêtre (Acer campestre) ; 
- Merisier (Prunus avium) ; 
- Frêne commun (Fraxinus excelsior) ; 

 
Code CORINE biotope : C.B. 41.25 - forêt subatlantique à chêne de Famenne :  
 

- Bouleau verruqueux (Betula pendula) ; 
- Charme (Carpinus betulus) ; 
- Chêne pédonculé (Quercus robur) ; 
- Chêne sessile (Quercus petraea) ; 
- Érable champêtre (Acer campestre) ; 
- Merisier (Prunus avium) ; 
- Alisier torminal (Sorbus torminalis) ; 

 
Code CORINE biotope : C.B. 41.272 - forêt à chênes xérophile sur schistes :  
 

- Bouleau verruqueux (Betula pendula) ; 
- Chêne sessile (Quercus petraea) ; 
- Charme (Carpinus betulus) ; 
- Érable champêtre (Acer campestre) ; 
- Alisier torminal (Sorbus torminalis) ; 
- Poirier commun (Pyrus communis) ; 

 



Code CORINE biotope : C.B. 41.41 - forêt mixte de ravins :  
 

- Frêne commun (Fraxinus excelsior) ; 
- Érable plane (Acer platanoides) ; 
- Érable champêtre (Acer campestre) ; 
- Charme (Carpinus betulus) ; 
- Chêne pédonculé (Quercus robur) ; 
- Chêne sessile (Quercus petraea) ; 
- Tilleul à grandes feuilles (Tilia platyphyllos) ; 
- Érable sycomore (Acer pseudoplatanus) ; 
- Alisier torminal (Sorbus torminalis) ; 
- Hêtre (Fagus sylvatica) ; 
- Merisier (Prunus avium) ; 
- Orme de montagne (Ulmus glabra) ; 
- Orme champêtre (Ulmus minor) ; 

 
Code CORINE biotope : C.B. 41.572 - forêt de chênes acidiphile xérothermophile :  
 

- Chêne sessile (Quercus petraea) ; 
- Chêne pédonculé (Quercus robur) ; 
- Bouleau verruqueux (Betula pendula) ; 

 
Codes CORINE biotope : C.B. 41.71 ou 41.712 - forêt thermophile subméditerranéenne à chênes 
sessile-pédonculé :  
 

- Chêne pubescent (Quercus pubescens) ; 
- Chêne sessile (Quercus petraea) ; 
- Chêne pédonculé (Quercus robur) ; 
- Alisier torminal (Sorbus torminalis) ; 
- Érable champêtre (Acer campestre) ; 
- Hêtre (Fagus sylvatica) ; 
- Tilleul à grandes feuilles (Tilia platyphyllos) ; 
- Poirier commun (Pyrus communis) ; 
- Pommier sauvage (Malus sylvestris). 

 
Code CORINE biotope : C.B. 44.31 - forêt riveraine des ruisselets et ruisseaux :  
 

- Aulne glutineux (Alnus glutinosa) ; 
- Frêne commun (Fraxinus excelsior) ; 
- Saule blanc (Salix alba) ; 
- Saule cassant (Salix fragilis) ; 
- Orme de montagne (Ulmus glabra) ; 

 
 




